
Décrets, arrêtés, circulaires 

CONVENTIONS COLLECTIVES 

MINISTÈRE DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI 

Arrêté du 8 novembre 2024 portant extension d’un accord conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale des activités de marchés financiers (no 2931) 

NOR : TEMT2425943A 

La ministre du travail et de l’emploi, 

Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ; 
Vu la convention collective nationale des activités de marchés financiers du 11 juin 2010 ; 
Vu l’arrêté du 27 février 2012 et les arrêtés successifs portant extension de la convention collective nationale des 

activités de marchés financiers du 11 juin 2010 et des textes qui l’ont complétée ou modifiée ; 
Vu l’accord du 28 juin 2023 relatif à la réduction du temps de travail, conclu dans le cadre de la convention 

collective nationale des activités de marchés financiers du 11 juin 2010 ; 
Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; 
Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 12 septembre 2023 (NOR : MTRT2324126V) ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ; 
Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation 

professionnelle (sous-commission des conventions et des accords) rendu lors de la séance du 7 novembre 2024, 

Arrête : 

Art. 1er. – Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés compris dans le champ 
d’application de la convention collective nationale des activités de marchés financiers du 11 juin 2010, les 
stipulations de l’accord du 28 juin 2023 relatif à la réduction du temps de travail, conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée. 

L’article 5 est étendu sous réserve du respect des dispositions des articles L. 3133-4 et L. 3133-6 du code du 
travail qui prévoient que le 1er mai est un jour férié et chômé et qu’en cas exceptionnel de travail le 1er mai, les 
salariés ont droit, en plus du salaire correspondant au travail accompli, à une indemnité égale au montant de ce 
salaire. 

Les alinéas 3 à 6 de l’article 6-2 sont étendus sous réserve du respect des dispositions de l’article L. 3132-2 du 
code du travail selon lesquelles les heures consécutives de repos quotidien s’ajoutent au repos hebdomadaire et 
sous réserve du respect des dispositions de l’article L. 3132-3 du code du travail garantissant le principe du repos 
hebdomadaire donné le dimanche. 

Le dispositif de convention individuelle de forfaits en jours prévu à l’article 8 est applicable sous réserve que 
l’accord de branche du 28 juin 2023 soit complété en application du 4e alinéa de l’article L. 2261-25 du code du 
travail par un accord d’entreprise précisant les conditions de prise en compte pour la rémunération des salariés, des 
absences, arrivées et départs en cours de période de référence, prévues au 4o du I de l’article L. 3121-64 du code du 
travail. 

Le 3e alinéa de l’article 8-10 est étendu sous réserve du respect des dispositions de l’article L. 3132-3 du code du 
travail qui précisent que le repos hebdomadaire est donné le dimanche. 

Les termes « pour l’ensemble des entreprises » et « et ce pour l’ensemble des Entreprises. » figurant au 1er alinéa 
de l’article 16 sont exclus de l’extension en ce qu’ils contreviennent aux dispositions combinées de 
l’article L. 2261-15 du code du travail et de l’article 1er du code civil dans la mesure où si l’application dudit 
accord peut être rendue obligatoire pour tous les signataires ou adhérents des organisations signataires à compter de 
la date convenue, elle ne le sera, pour les autres salariés et entreprises du champ de la convention concernée, qu’à 
compter de la date de l’extension du texte. 

Art. 2. – L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter de la date de publication 
du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit accord. 

Art. 3. – Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française. 
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Fait le 8 novembre 2024. 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général du travail, 
P. RAMAIN   

Nota. – Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions collectives no 2023/32, 
disponible sur le site www.legifrance.gouv.fr/liste/bocc  
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